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ADDITIF ORGANISATEUR N°2
(sous réserve de l’approbation du Collège des Commissaires Sportifs)

ARTICLE 7.2.11 – SIGNES DISTINCTIFS DES COMMISSAIRES

L’article est remplacé dans son ensemble par le tableau suivant :

FONCTION COULEUR CHASUBLE MARQUAGE
Directeur ES Noir Directeur ES
Chef de poste Rouge barré blanc Chef de poste

Chef de poste inter Orange fluo Chef de poste inter
Commissaire Rouge Commissaire

Commissaire inter Orange fluo Commissaire inter
Commissaire technique Moutarde Commissaire technique

Chronométreur Vert Chronométreur
Relation concurrent Jaune Relation concurrent

Médecin Blanche avec croix Médecin
Presse Bleu Photographe/Caméraman

Equipe Matériel/Motards Mauve Matériel

ARTICLE 7.3.16 – RÉINTÉGRATION APRÈS EXCLUSION POUR RETARD

Tout concurrent engagé au Championnat de France des Rallyes de l’année en cours et exclu pour un retard
supérieur au maximum autorisé entre deux contrôles horaires, en fin de section ou en fin d’étape pourra
réintégrer le rallye aux conditions suivantes :

- avoir signifié au Chargé des Relations avec les Concurrents sa décision de réintégrer le rallye au plus
tard 30 mn avant le début de la réunion du Collège des Commissaires Sportifs précédant le départ de l’étape
suivante ;

- avoir soumis avec succès sa voiture au contrôle des Commissaires Techniques 30 mn avant l’heure de
départ de la première voiture fixée pour l’étape suivante.

Les temps forfaitaires, les pénalités et les conditions de réintégration prévues dans cet article du règlement du
Championnat de France des Rallyes seront appliqués.

CARNET D’ITINÉRAIRE

Etape 2, Secteur 11, Figure 7 - Page 58 : pour des raisons de sécurité, une chicane est ajoutée dans la traversée
du bourg de Masléon sur l’ES 5 McDonald’s - Masléon - St-Denis sans modifications des distances
(voir document joint)

Pour le Comité d’organisation,
Jean-Michel FILLOUX




